
      Chères adhérentes, Chers adhérents,
    Nous venons de passer une année 2024 avec une pluviométrie comme cela faisait longtemps que nous ne
l’avions pas vu, ce qui a fait le bonheur des vecteurs et le malheur dans nos élevages.
     Nous devons apprendre à protéger nos animaux contre ces vecteurs, ce qui n’est malheureusement pas facile,
nous n’avons pas pour habitude de gérer des maladies aussi volatiles, mutantes etc.
     Nos élevages ont été la cible de la FCO au dernier semestre 2024 entrainant beaucoup de pertes sur les petits
ruminants : mortalité, infécondité, ce qui va mettre en souffrance cette filière. Les bovins ont aussi eu leur part de
problèmes avec un peu de mortalité, beaucoup de baisse de production, des avortements, des veaux qui naissent
avant terme, puis tous les problèmes de reproduction que l’on découvre depuis quelques mois.
    Pour le moment, à part la vaccination, nous n’avons malheureusement pas d’autre moyens de lutte contre ces
vecteurs qui peuvent parcourir des distances qui nous dépassent ! Les difficultés d’approvisionnement en vaccin
rajoutent au stress que nous subissons. Néanmoins, nous pouvons aider nos animaux à lutter contre cela en leur
apportant une complémentation minérale et vitaminique au maximum. Cela peut être un plus, car nos animaux ont
été mis à mal ces derniers mois, et avec tous les vaccins que l’on va faire, il y a de fortes chances pour que cela
crée des déséquilibres ; mais je vais vous laisser le soin de vous rapprocher de votre vétérinaire pour en parler et
voir ce qu’il faut mettre en place dans vos élevages.
    A l’heure où j’écris ces lignes, les dossiers de subventions pour les cheptels ovins et les caprins touchés par la
FCO8 sont clos. Les dossiers pour les cheptels bovins ne sont toujours pas validés. J’espère que cela ne tardera
pas trop, pour ne pas mettre encore plus à mal nos structures.

Sébastien Simian, Président du GDS 38

FMSE : Lors de crise
sanitaire (FCO,
tuberculose, fièvre
aphteuse, brucellose, ...)
ce fonds permet une
prise en charge d’une
partie du coût des crises
sanitaires. 
CSSA, cotisation
consacrée à la recherche
pour réduire les coûts et
améliorer les moyens de
lutte contre les maladies,
par décision de GDS
France. 

Aides du ConseilAides du Conseil
Départemental de l'Isère àDépartemental de l'Isère à
l'action sanitaire collectivel'action sanitaire collective
Voir au verso.Voir au verso.

Forfait de gestion desForfait de gestion des
prophylaxies, Attestationsprophylaxies, Attestations
sanitaires (ASDA)sanitaires (ASDA)
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Votre appel à cotisation 
2025 au GDS de l’Isère

L’action sanitaire en commun

Le mot du président

Votre appel à cotisation 2025, expliqué ligne par ligne
Financement du fonctionnementFinancement du fonctionnement
du GDS et de ses actions :du GDS et de ses actions :
Information des adhérents
(plaquettes, bulletins, presse,
site internet, réunions,...) ;
Participation au kit intro 
Plans d’assainissement (BVD,
néosporose, paratuberculose,
besnoitiose, avortements)
Recherche de maladies :
statuts sanitaires
Gestion gratuite des déchets
de soins
Aides aux analyses des
alpages et comices
Gestion de la prophylaxie
obligatoire (IBR, varron, BVD)
Caisse Coup Dur 

Fonds de MutualisationFonds de Mutualisation
Sanitaire etSanitaire et
Environnement (FMSE) etEnvironnement (FMSE) et
cotisation aux Caisses decotisation aux Caisses de
Solidarité Santé AnimaleSolidarité Santé Animale
Nationale et RégionaleNationale et Régionale
(CSSA et CRSSA)(CSSA et CRSSA)

Financement de la gestion des
prophylaxies réglementées
(brucellose, leucose et
tuberculose), le contrôle au
mouvement et  l’édition des
ASDA (cartes vertes et jaunes).
Ces opérations sont déléguées et
sous contrôle de l'Etat (DDPP). 

Boviclic / Boviphone, Capriclic et Oviclic :Boviclic / Boviphone, Capriclic et Oviclic :  
Logiciels permettant  de gérer son inventaire, ses
notifications d’entrée et de sortie.
Modules repro, bonnes pratiques, performances :
modules complémentaires pour aller plus loin dans
la gestion de son élevage au quotidien

Rejoignez nous...
sur les réseaux !



Le Département devrait maintenir son soutien à l’action sanitaire collective et veut même la renforcer en aidant
les éleveurs à lutter contre l’ensemble des grandes maladies d’élevage. Aider les éleveurs dans leur démarche
de gestion collective du risque sanitaire c’est se prémunir des crises. Ces moyens financiers libérés seront
également utilisés pour réduire les coûts d’analyses notamment sur les introductions d’animaux ou mélanges de
troupeaux.

Remises et réductions du GDS

Les filiales du GDS

REVENDEUR 
FRANCAIS 

Spécialiste de la vente de matériels agricoles
 pour professionnels et particuliers 

09 74 50 85 85 ou agrodirect@agrodirect.fr / www.agrodirect.fr 

DERATISATION - DESINFECTION -
DESINSECTISATION - ANALYSE D'EAU

Section caprine
Le GDS de l’Isère cherche un représentant pour la section caprine. La section ovine a trouvé des
volontaires, merci !
Les représentants du GDS jouent un rôle crucial en tant qu’éleveurs engagés dans leur filière. C’est un
véritable atout car cela permet d’avoir des interlocuteurs au plus près du terrain et de maintenir le lien avec
les éleveurs. Le représentant permet de faire remonter les problématiques du terrain et d’être un véritable
relais en cas de problème sanitaire ou tout simplement de remonter les difficultés rencontrées par certaines
exploitations. 

Section équine
Vous êtes propriétaire d'au moins un équidé.
Vous êtes concerné !
Si vous souhaitez adhérer, téléchargez le bulletin d'adhésion sur le site du GDS de l'Isère, rubrique Equin.
Montant de la cotisation : 9 € HT/ équidé. (+ 41 € HT/ année civile pour les propriétaires d'équidés n'ayant pas d'autres
espèces).

FORMATIONS
Organisées par 

le GDS

VACCINATION
8 € remboursés / an / équidé

Grippe et/ou tétanos

COPROSCOPIE
8 € remboursés ( jusqu’à 2 par

an si moins de 5 chevaux, et une
coproscopie sur un tiers de

l’effectif au-delà)

EQUARRISSAGE
Prise en charge à 100 % 
(montant HT du tarif ATM

Angee)

Les aides du Conseil Départemental

Réduction nouvel installé

Les nouveaux installés ayant
participé à la demi-journée
“nouveaux installés” du GDS et
de la MSA peuvent profiter de la
gratuité de leur cotisation par
animal la première année et
50% les 2 années suivantes (au
prorata du nombre d’associés).
Merci de faire la demande au
GDS. Offre soumise à conditions.

Gestion des déchets 
de soins 

Le GDS met à disposition
gratuitement pour les
adhérents des bacs de
collecte de vos déchets.  
Venez récupérer vos bacs et
laisser vos déchets de soin
lors de la collecte annuelle
ou toute l’année à Rives.

Plus de 1500
Références

VENTE DIRECTE 
au magasin à RIVES

SERVICES 
& CONSEILS 

agrodirect.frFARAGO 38
VOTRE EXPERT EN HYGIÈNE

CONTACTEZ NOUS !
09 74 50 85 85 ou farago38@faragofrance.fr

www.farago38.fr

Réduction analyses LVD 38

L’adhésion au GDS vous permet
de bénéficier des tarifs négociés
au LVD 38 pour les analyses
courantes.
Exemple : Analyse PCR BVD sur
cartilage ; kit intro ...

Organisme à Vocation sanitaire S
La FRGDS Auvergne Rhône-Alpes est reconnue Organisme à Vocation Sanitaire (OVS) et peut donc réaliser des
missions déléguées de l’Etat (prophylaxies et contrôles aux mouvements). Chaque département est audité
régulièrement afin de maintenir cette reconnaissance. Retrouvez la charte des valeurs de la mise en œuvre des
missions déléguées sur notre site internet dans la rubrique "Bovin > Nos engagements".


